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BOGART S.A. 

Société anonyme au capital de 1.194.820,94 € 

Siège social : 76/78 avenue des Champs-Élysées - 75008 PARIS 

R.C.S. PARIS B 304 396 047 (75 B 06343) 

 

RAPPORT SPECIAL DU CONSEIL SUR LES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET 

D'ACHAT D'ACTIONS 

(ART. L 225-184 DU CODE DE COMMERCE) 

 

Mesdames, Messieurs, 

Conformément à l’article L.225-184 du Code de commerce, nous vous rendons compte des 

opérations réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L.225-177 à L.225-186-1 et 

portons à votre connaissance les informations complémentaires requises par ce même article 

concernant les attributions et exercices, durant l’année, d’options d’achat ou de souscription 

d’actions de la Société BOGART. 

 

Le présent rapport couvre l’ensemble de l’exercice clos le 31 décembre 2022.  

 

1 - Options de souscription ou d’achat d’actions consenties aux mandataires sociaux de la 

Société par la Société ou par les sociétés liées au sens de l’article L. 225-185 du Code de 

commerce, à raison des mandats et fonctions exercés par lesdits mandataires au sein de la 

Société au cours de l’exercice 2022 

NEANT 

2 - Actions souscrites ou achetées par des mandataires sociaux de la Société par levée 

d’options de souscription ou d'achat d’actions consenties par la Société ou par les sociétés que 

la Société contrôle au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce au cours de l’exercice 

2022 

NEANT 

3 - Options de souscription ou d’achat d’actions consenties aux salariés non-mandataires 

sociaux de la Société par la Société ou par les sociétés liées au sens de l’article L. 225-180 du 

Code de commerce au cours de l’exercice 2022 

NEANT 

4 - Actions souscrites par des salariés de la Société par levée d’options de souscription ou 

d'achat d’actions consenties ou par les sociétés liées au sens de l’article L. 225-180 du Code 

de commerce au cours de l’exercice 2022 

NEANT 

http://abonnes.efl.fr.frodon.univ-paris5.fr/EFL2/convert/id/?id=CCOM002621
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5 - Options de souscription ou d’achat d’actions consenties à l’ensemble des salariés 

bénéficiaires par la Société ou par les sociétés liées au sens de l’article L.225-197-2 du Code 

de commerce au cours de l’exercice 2022 

NEANT 

 

Fait à Paris,  

Le 27 avril 2023 

Le Conseil d’Administration 


